
Une nouvelle équipe au Perray ! 

Parce que la FCPE est la première association de 
parents en France, avec 7 sièges sur 9 au 
Conseil Supérieur de l’Education. 

Pour travailler avec la mairie, le centre de loisirs et les équipes 
enseignantes, en particulier par le biais du Conseil d’Ecole et des 
réunions pluridisciplinaires. 

Nos projets : 

 Dans l’intérêt des enfants 
 Participation au comité de suivi de la mise en œuvre des 

TAP : difficultés rencontrées, propositions, etc. afin que 
chaque enfant dans chaque école puisse en tirer profit. 

 Apprentissage de l’anglais : en liaison avec l’éducation 
nationale, faire en sorte qu’il commence effectivement dès le 
CE1, et même dès le CP à partir de septembre 2015. 

 Vigilance sur l’utilisation des TNI et des tablettes, permettant 
l’obtention du Brevet d’initiation à l’informatique (B2I) 

 Participation aux commissions Cantine : élaboration des 
menus et vigilance sur les règles d’hygiène. 

 Vigilance sur les trajets (sécurité, poids des cartables…) 
notamment entre l’école et le centre de loisirs. 
 

 Information et participation des parents 
 Faciliter l’accès à l’information et aux formulaires (accès aux 

menus, inscription au centre de loisirs etc.) 
 Information sur les groupes de travail (Conseil d’Ecole, TAP, 

Cantines, etc.) 
 Pouvoir d’achat :  

o Travailler avec la Mairie pour permettre la mise en 
place des CESU comme mode de paiement pour 
l’accueil du périscolaire et de la crèche. 

o Réflexion avec l’équipe enseignante sur la liste des 
fournitures scolaires. 

Aux élections de délégués de parents d’élèves du 10 octobre 
2014 :     Votez FCPE.  
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